
                                                                                                                                      
 
                                                    

 
 

INVITATION / SAVE THE DATE        Paris, le 25/03/2014 
 
 

PRESENTATION EXCLUSIVE DES RESULTATS DE L’ETUDE CIFOR/WWF  
SUR L’IMPACT SOCIAL DE LA CERTIFICATION FSC 

 
 
Le WWF France est heureux de vous convier à la présentation exclusive des résultats de l’étude 
CIFOR/WWF sur l’impact social de la certification FSC dans le bassin du Congo qui aura lieu  
 
 

Mardi 08 Avril 2014 de 17h00 à 19H00 
à l’Agence Française de Développement (AFD) 

5, rue Roland Barthes, 75012 Paris (métro Gare de Lyon)  
 
 
L’étude sera présentée par Paolo Cerruti (CIFOR) et Jean Bakouma, directeur adjoint au WWF 
France et président de FSC France.  
 
 
Développé depuis le début des années 90, le système de certification FSC (Forest Stewardship 
Council) est devenu un instrument essentiel de lutte contre la déforestation et la dégradation des 
forêts. Ainsi, plus de 5 millions d’ha qui sont aujourd’hui certifiés FSC dans le Bassin du Congo. 
 
En s’appuyant sur un échantillon d’entreprises, certifiées FSC ou non, au Cameroun, en République 
du Congo et au Gabon, l’étude a cherché à évaluer l’impact du système FSC sur les conditions de 
travail et de vie des salariés des entreprises forestières et de leurs familles, sur l’efficacité des 
systèmes de régulation mis en place pour améliorer les relations entre les sociétés forestières et les 
communautés avoisinantes et sur les droits d’usage des populations locales. 
 
La présentation exclusive de cette étude sera l’occasion d’évoquer :  
 

1. les conditions de travail et les conditions de vie des travailleurs et de leurs familles  
2. les différentes approches de régulation sociale mises en place par les entreprises, leurs 

fonctions spécifiques et les résultats obtenus 
3. les mécanismes mis en place pour permettre aux résidents locaux de discuter de leurs  

attentes via à vis des entreprises forestières 
4. La capacité de ces instances à réguler l’utilisation de la forêt pour prévenir ou minimiser les 

conflits d’usages 
 
 
Inscription souhaitée en suivant ce lien :  
 
http://www.afd.fr/inscription/formAddInscription.action?request_locale=fr&manifestationId=138 
 
 
Contact presse : 
 
Peggy Briset / 01 55 25 84 70 / 06 13 91 21 91 / pbriset@wwf.fr 
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